
VALORISATION DES MATIÈRES

Agir pour la propreté et l'hygiène de nos villes, c'est essentiel ! Avec ce CAP, vous
apprendrez à entretenir les espaces urbains, à valoriser les déchets et à préserver
l'environnement guyanais. Tu participeras chaque jour à l’amélioration du cadre de vie
des habitants.

Pôle 1 : Réemploi des biens, collecte et tri des déchets

Type de formation : Certificat d'Aptitude
Professionnelle (CAP)
Durée : 2 ans
Périodes de stage : 14 à 16 semaines
Accès à la formation : Après la classe de 3ème 

Organisation de la
formation 

Plus d’informations 

RNCP39948

https://lpo-saint-laurent-iv.etat.ac-guyane.fr

ET PROPRETÉ DES ESPACES URBAINS

Valoriser les biens de consommation en ressourcerie
Effectuer la collecte des déchets
Gérer les apports en déchèterie
Démanteler les biens de consommation
Trier et conditionner les matières
Sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques

Pôle 2 : Nettoiement et propreté
des espaces urbains

Réaliser le nettoyage des espaces publics et
à usage collectif
Entretenir le mobilier urbain
Gérer les dépôts et décharges sauvages
Gérer les situations conflictuelles

Débouchés 
Agent de propreté urbaine
Agent de collecte et tri sélectif
Agent polyvalent des services techniques

37 rue des Tinamous
Balaté Nord 
97320 Saint-Laurent-du-Maroni

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39948/

